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Le 21 novembre 2006



PAR : poste et courriel
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS

- Demande relative à l’établissement

des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire

2007-2008 d’Hydro-Québec -




DOSSIER RÉGIE : R-3610-2006




Notre dossier : 10,187/S


________________________________________________

Me Dubois,

Suivant la décision procédurale D-2006-136 du 15 septembre 2006, laquelle reconnaissait le statut d’intervenant à l’Union des consommateurs dans le dossier R-3610-2006, l’Union des consommateurs demande la reconnaissance du statut d’expert-conseil de Jacques C.P. Bellemare conformément aux dispositions prévues à l’article 29 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie.

1.
Nom et coordonnées

Nom :

Jacques C.P. Bellemare



Président

Coordonnées :

STEM Consultants Inc.



398, rue De Lévis



Boucherville, QC,  J4B 5H9


Courriel :

jcpbelle@sympatico.ca
2.
Description du besoin pour l’expertise en relation avec l’intérêt du participant

Dans sa requête R-3610-2006 et la preuve détaillée soumise à son appui le 16 août 2006, Hydro-Québec demande à la Régie de « Modifier, à compter du 1er avril 2007, l’ensemble des tarifs du Distributeur afin d’y appliquer une hausse de 2,8 %, conformément à la grille tarifaire soumise à la pièce HQD-12, document 4 ».

La justification du niveau de 2,8 % de hausse demandée pour l’année tarifaire 2007-2008 apparaît tributaire, en partie du moins, d’une demande simultanée à la Régie d’approuver « les modifications et les ajouts apportés aux principes réglementaires soumis aux pièces HQD-4, Documents 1 à 5 ».

Les modifications et ajouts aux principes réglementaires demandés par Hydro-Québec impliquent, entre autres, des modifications de traitement pour les soldes apparaissant dans certains comptes de frais reportés (CFR). 


Tel que mentionné dans les motifs à l’appui de sa demande d’intervention, à la page 4, l’Union des consommateurs (UC) annonce qu’elle « entend étudier les modifications et ajouts que le Distributeur souhaite apporter aux principes réglementaires afin d’en évaluer la pertinence et la justesse » et, de plus, que « le cas échéant, UC pourrait proposer à la Régie une méthode alternative pour assurer la disposition de ces soldes ».  Pour l’aider dans cette tâche, UC précise aussi qu’elle « entend faire appel à un expert-conseil pour l’aviser à ce sujet ».

3. 
Mandat et qualification demandée pour l’expert-conseil


3.1  Mandat

1) Analyser la preuve du Distributeur sur les sujets pertinents touchant les modifications et ajouts proposés aux principes réglementaires, y incluant les réponses aux demandes de renseignements de la Régie et des intervenants sur les mêmes sujets. 

2) Établir, de façon plus spécifique, les conséquences de la stratégie proposée par le Distributeur quant au traitement des soldes des CFR ayant trait à la facture de transport et aux coûts des approvisionnements postpatrimoniaux (compte de pass-on).

3) Évaluer l’impact de la disposition des divers CFR et de la stratégie réglementaire retenue sur la détermination des revenus requis et le calcul des hausses tarifaires en découlant.

4) Aviser UC quant aux diverses options stratégiques possibles en réaction aux propositions du Distributeur, dans la perspective de la protection des intérêts à court et moyen terme des consommateurs résidentiels et des balises imposées par la Régie pour son examen de la présente instance. 


3.2  Qualification demandée


Dans la présente instance, nous demandons que Jacques C.P. Bellemare soit reconnu à titre d’expert-conseil en réglementation des entreprises de service d’utilité publique et soit autorisé, à ce titre, à aviser UC dans l’analyse spécialisée du présent dossier, dans la préparation de l’audience et dans l’évaluation des diverses options quant à sa prise de position ultime en argumentation sur les sujets mentionnés ci-dessus.

4.
Copie du curriculum vitae de l’expert-conseil


Le curriculum vitae de M. Jacques C.P. Bellemare est joint à la présente.

5.
Justification de la rémunération demandée pour l’expert-conseil


Tel qu’il est indiqué à la page 9 du Guide de paiement des frais des intervenants (2003), nous demandons une rémunération au taux horaire de 200 $ pour M. Jacques C.P. Bellemare.


Une rémunération horaire du même ordre (220 $) lui déjà été accordée à maintes reprises lors de ses présences antérieures comme témoin expert sur les questions de réglementation dans des dossiers tarifaires précédents d’Hydro-Québec.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc
C.c. :
M. Marc-Antoine Fleury

M. Co Pham

M. Jacques Bellemare


Me Éric Fraser


Les intervenants
